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SCRETARIAT   GENERALE

COURRIER ARRIVEE:

CLUBS  DE  WILAYA:

-Correspondance pour audience du club sportif CRBEA El-Amra auprès de la commission de
discipline. Transmise à la commission de discipline

-Rapport de constatation du club IRBA El-Abadia au sujet de la rencontre du 20/01/2023 à El-
Abadia OPPOSANT l’IRBA - CRBEA El-Amra. Transmise à la Commission d’Arbitrage

-Correspondance du club CRBAS Ain-Sultane au sujet de la demande le report de la rencontre du
31/01/2023 opposant le CRBEA-CRBAS. Transmise à la DOS

DIRECTION DE LA D.J.S Ain-Defla :

-Invitation du Président de Ligue au sujet de l’homologation de la salle omnisport pour la ligue
FOOTSAL. Nécessaire fait

COURRIER  DEPART:

-Correspondance adressé au club IRBA El-Abadia au sujet remise de l’état du vestiaire des arbitres
du stade d’El-Abadia.

-Correspondance adressé au club SCM Miliana pour le remplacement de l’entraineur senior
sanctionné par la commission de discipline.

-Correspondance adressé au club CRBAS Ain-Sultane pour le report du match du mardi
31/01/2023 opposant le CRBEA-CRBAS à El-AMRA. Regret

Le Secrétaire Général,                                                                                             Le Président de Ligue,
M.HADJ-SADOK                                                                                                          M.MAHMOUDI
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Direction de Wilaya D'arbitrage
Séance du Mardi 24/01/2023

étaient présents

-HAMRANI ABDERRAHMANE          Président
-SEFOUANE LARBI                              Secrétaire

Etaient absent :

-DJEZZAR ALI                                       Préparateur physique
-TRAKA YACINE                                  Formateur
-SEKKAL MOHAMED                          Membre

ORDRE DU JOUR:
- Courrier arrivée
- Audience
-Désignation
- Divers

1- Courrier arrivée :

       - Désignation de la onzième journée de la division honneur du 27 janvier 2023
       - Désignation de la deuxième journée de la division honneur du 31 janvier 2023
       - Lettre des CSA  /CRBEA EL AMRA  au sujet de félicitation du trio d’arbitrage de la rencontre
IRBA/CRBEA du 20/01/2023 (KELACI – KASTALI – HADJ SADOK.A )
2- Audience :     /

3- Désignation :
       - Désignation des arbitres  pour la onzième journée de la division honneur du 27 janvier 2023
et la douzième journée  du 31 janvier 2023

LE SECRETAIRE                                                                                                                     Le Président
SEKKAL MOHAMED                                                                                                           A. HAMRANI
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Commission De Discipline
                                          Séance du 23/01/2023

Etait Présent :

      MR  - MAITRE BOUZEKKAR  Mansour              Président
ORDRE DU JOUR:

-ETUDE  DU  COURRIER
-TRAITEMENT  DES  AFFAIRES.
-AUDIENCES

BILAN

DESIGNATION HONNEUR P/HONNEUR JEUNES TOTAL

* AFFAIRES
*AVERTISSEMENTS
*EXPULSIONS
*CONTESTATION DE DECISION
* AMENDES
*JOUEURS  SIGNALES
*DIRIGEANT SIGNALES

07
23
04
01

10.000.00
01
02

02
11_

            01
             00
           500.00
00
00

_
_
_
_
_
_

09
34
05
01

10.500,00
01
02

HONNEUR
                      * AFFAIRE N° 083 : RENCONTRE : CRBAS – U S D DU 20/01/2023

JOUEUR  AVERTI :
-REKAB  MOHAMED  ISLAM LIC N° J0163  CLUB CRBAS  -  C.A.S

* AFFAIRE N°084 : RENCONTRE : CRBOD -  CRBH DU 20/01/2023
JOUEURS  AVERTIS :
-GHENAM   BILAL LIC N° J0251 CLUB CRBOD - C.A.S
-BELOUT   ZAKARIA LIC N° J0575  CLUB CRBH      -C.A.S

*AFFAIRE N°085 : RENCONTRE: CRBAT  - CSAT DU 20/01/2023

JOUEURS AVERTIS :

 -SELLAMI  RAOUF               LIC N° J0043  CLUB  CSAT  -    C.A.S
- BOUKEDROUNE   HAMZA LIC N° J0230  CLUB   CRBAT  -  C.A.S
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*AFFAIRE N°086 : RENCONTRE SCM – NRBBir  DU 21/01/2023

JOUEUR  EXCLU :
- NOUALI   ZOUHIR LIC N° J0457  CLUB NRBBir   pour cumul de cartons un(01) match ferme  de
suspension (Art 108 RG/FAF)
JOUEUR  AVERTI :

-ABDELLAH  HIRTSI  KHEIREDINE LIC N° J0409  CLUB SCM    -  C. A. S

*AFFAIRE N°087 : RENCONTRE CRBAL – MBTZ  DU 20/01/2023

JOUEURS AVERTIS :
- BENATIA SID  AHMED LIC N° J 0057 CLUB  CRBAL-  C.A.S
-BENAYAD     AMIR LIC N° J 0065 CLUB  CRBAL - C.A.S
-DJENADI  ABDERAHIM LIC N° J 0652 CLUB  MBTZ - C.A.S

*AFFAIRE N°088 : RENCONTRE E S B – CMBA DU 21/01/2023

JOUEUR EXCLU :

-ABDELLAH  MAHDJOUBI  FADI      LIC N° J 0771 CLUB   ESB –pour CUMUL de cartons un(01)
match  ferme de suspension (art 108 RG/FAF)

JOUEURS AVERTIS :
- ROUIHEM  AKRAM LIC N° J 0260 CLUB  ESB  -   C.A.S
-AHMED  BENYAHIA   MOURAD LIC N° J 0261 CLUB  ESB - C.A.S
-FATAHINE   HOUCINE LIC N° J 0035 CLUB  CMBA - C.A.S
-KOUIDER  DJELOUL  AYMEN LIC N° J 0227 CLUB   CMBA -   C.A.S
-TOUMI  MOUNDHIR LIC N°  J 0286 CLUB  CMBA -   C.A.S

 *AFFAIRE N° 089 :    RENCONTRE  IRBA – CRBEA  DU 20/01/2023
JOUEURS  EXCLUS :

-SALAH  MOHAMED          LIC N° J 0272 CLUB   IRBA –pour Agression envers adversaire trois (03)
matchs de suspension dont deux(02) matchs avec sursis +Amende de mille cinq cents(1500.00)
dinars est infligée au club  IRBA (art 113 RG/FAF)
-BOURAADA  MOUNIR     LIC N° J 0426 CLUB   CRBEA –pour Agression envers adversaire trois
(03)matchs   de suspension dont deux(02) matchs avec sursis +Amende de mille cinq
cents(1500.00) dinars est infligée au club  CRBEA (art 113 RG/FAF)
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JOUEURS  AVERTIS :

-SALAH   MOHAMED LIC N° J 0272 CLUB   IRBA  –   J. D
-KRIDER  CHAFIK LIC N°  J 0483 CLUB  IRBA -     C.A.S
-CHAKALIL  MEROUANE LIC N° J  0504 CLUB  IRBA -     C.A.S
-ABDOUNI  ABDEREZAK LIC N° J  0507 CLUB  IRBA - C.A.S
-FEKIRINE  HAMZA LIC N° J  0439 CLUB  IRBA  -   C.A.S
-KABLI   ZOUHIR LIC N° J  0331 CLUB  CRBEA-  C.A.S
-MEREDJ   YOUCEF LIC N° J  0429 CLUB  CRBEA - C.A.S
-CHAFAA   ABDELKADER LIC N° J  0532 CLUB  CRBEA - C.A.S
-MECHLOUKH   HOUCINE LIC N° J  0421 CLUB  CRBEA  - C.A.S

-DIRIGEANT  SIGNALE
ZOURGUI MOHAMED ENTRAINEUR LIC N°E0016  du club IRBA pour contestation de décision
(01) un match ferme de suspension+Amende de mille (1000.00) dinars au club IRBA (art 101
RG/FAF)

JOUEUR  SIGNALE  EN FIN DE PARTIE

BEKA  ISLAM LIC N° J  0273 CLUB  IRBA pour insultes et comportement anti sportif envers
officiels quatre(04) matchs fermes de suspension +amende de cinq milles (5000.00) dinars au
club IRBA (art  112 RG/FAF).
-Amende de cinq cents (500.00) dinars est infligée au club IRBA  pour conduite incorrecte (art
130 RG/FAF)
-Amende de cinq cents (500.00) dinars est infligée au club CRBEA  pour conduite incorrecte (art
130 RG/FAF)

PRESIDENT DU CLUB IRBA SIGNALE EN FIN DE PARTIE :

Le  président du club IRBA  AOUAMEUR  MOHAMED est suspendu jusqu’a compléments
d’informations. Il est convoqué  le 30-01-2023 à 10h  devant la commission de discipline.
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CAS DE RESERVES  du club  SCM pour la rencontre CSAT/SCM du 17 /01 /2023
 1  FORME : IRRECEVABLE
-Vu la feuille de match.
-Après lecture des pièces versées au dossier (feuille de match, reçu de versement, réserves
transcrites sur la feuille de match)
-Attendu que le club SCM a formulé les réserves sur la feuille de match sur le joueur AOUAR SAID
Licence N° J0090.
-Attendu que les réserves n’ont pas été formulées et adressées au secrétariat de la ligue en
compagnie du titre de paiement.
  -Attendu que le club SCM a envoyé un FAX en date du 19/01/2023 à 12h50mn d’une copie du
titre de paiement.
-Attendu que l’article 86 RG/FAF stipule que pour poursuivre leurs cours et soumis à la
commission de discipline, les réclamations doivent être précédées de réserves nominales et
motivées (sanction, numéro d’affaire et saison sportive)

Par ces motifs, la commission décide : Réserves irrecevables sur la forme.
2  FOND :  Infondées
-Attendu que le joueur signalé, Monsieur AOUAR  SAID  LIC N° 2140076 du club CSAT de la saison
sportive 2021/2022 a été sanctionné par une suspension de quatre(04) matchs dont deux(02)
matchs avec sursis (Art 112 /RG/FAF) voir BO N° 18 du 26 /05 /2022.
-Attendu que le joueur en question n’a pas participé aux rencontres suivantes :
-le 27 /05 /2022(fin de championnat 2021 /2022) CSAT/SCM en Senior.
-le 02 /12 /2022(1ére journée du championnat 2022 /2023) CSAT/CRBAS en Senior.
-Attendu que le joueur AOUAR  SAID  a purgé la Totalité de la Sanction infligée.
                          Par ces motifs, la commission décide : Réserves infondées sur le fond.

PRE HONNEUR
*AFFAIRE N° 090 :    RENCONTRE  CRBBEK – IRHD  DU 20/01/2023

JOUEUR  EXCLU :
-KHAIL  SAID          LIC N° J 0083 CLUB   CRBBEK –pour  jeu  brutal  deux(02) matchs fermes de
suspension (Art 110 RG/FAF)
JOUEURS  AVERTIS :
-ZOUGARI   AKRAM LIC N° J 0465 CLUB   CRBBEK –    J. D
-BELASOUAR  ABDELFETEH LIC N°  J 0100 CLUB  CRBBEK -   C.A.S
-KERLOUF  AHMED LIC N° J  0235 CLUB  IRHD -          C.A.S
-KHOUIDMI   SALIM LIC N° J  0234 CLUB  IRHD - C.A.S
-BOUCHERIT  YOUCEF LIC N° J  0357 CLUB  IRHD -        C.A.S



LIGUE WILAYA FOOTBALL AIN-DEFLA

bulletin officiel n° 09 du 26-01-2023

SIEGE : STADE CHAHID KHELLAL ABD EL KADER - AIN DEFLA
TEL/FAX : 027-60-54-37/027-60-53-12 E-MAIL: LIGUEAINDEFLA2018@GMAIL.COM

                       *AFFAIRE N° 091 :    RENCONTRE  RCAM – OM  DU 20/01/2023
JOUEURS  AVERTIS :
-BAKHTI   MOHAMED LIC N° J 0493 CLUB   RCAM – J. D
-MILOUDI  REDOUANE LIC N°  J 0267 CLUB  OM -     C.A.S
-BENDOUKHA  KHALED LIC N° J  0374 CLUB  OM -      C.A.S
-BENCHAABANE  NABIL LIC N° J  0309 CLUB  OM - C.A.S
-ALI  KOUIDER  MOHAMED LIC N° J  0525 CLUB  OM  -   C.A.S
-MOUSSA  ALI  RABAH LIC N° J  0373 CLUB  OM -  C.A.S
-Amende de cinq cents (500.00) dinars  est infligée au club OM pour conduite incorrecte (art
130 RG/FAF)

LE SECRETAIRE                                                                                                                       LE PRESIDENT
M.CHERIEF                                      M. BOUZEKKAR
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DIRECTION  ORGANISATION  SPORTIVE

SEANCE DU 22/01/2023

Etaient présents:

Mr: MAZOUZI   DJILALI                          PRESIDENT
Mr: ATTOU  AEK                                     SECRETAIRE
Mr:  GOUASMI   BENYOUCEF               MEMBRE

ORDRE DU JOUR:

1/Homologation de la 7éme journée PRE Honneur
2 /Homologation de la 9éme et 10éme journée  Honneur
3/ Désignation de la 11éme ET 12 journée    Honneur
4 / Classement HONNEUR et PRE HONNEUR
5/ TRAITEMENT DES   AFFAIRES

1/Homologation de la 7éme journée  PRE Honneur:

IRCAM   01   -    OM   02              IRBAB -   CRBBOK   N/J
CRBBEK   02   -  IRHD  00                  EXEMPT/   CRBK
2/ Homologation de la 9éme journée Honneur:

 NRBB    02   -  CRBOD   01 CSAT    01  - SCM      02
CRBEA   06 -    E S B       00 CRBH   02  -  CRBAL  01
MBTZ     01 -   CRBAS    00 CMBA  01   -  CRBAT  01
U S D      01   -  IRBA      01  EXEMPT/ NRBBIR

3/ Homologation de la 10éme journée Honneur:

-CRBAT   03  - CSAT      00                                IRBA   00  -  CRBEA  02
-CRBOD  02  - CRBH     01        CRBAS 04  -  U S D    00
-S C M     07   - NRBBir 01        E S B   01  - CMBA    01
-CRBAL   00   - MBTZ   03              EXEMPT/ NRBB
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4/DESIGNATION 11éme JOURNEE   HONNEUR:

VENDREDI   27/01/2023      14H30

TARIK  IBN ZIYAD :  CSAT  -   ESB TACHETA:  MBTZ  - CRBOD
DJENDEL:          NRBBir  -  CRBAT DJELIDA:   U S D  - CRBEA
BOURACHED:  NRBB  - S C M ARIB:          CMBA  -  IRBA
AIN SOLTANE: CRBAS  - CRBAL   EXEMPT: CRBH

5/DESIGNATION  12éme JOURNEE   HONNEUR:

MARDI   31/01/2023   à 14H00

-EL ABADIA:    IRBA  -   CSAT -AIN TORKI :  CRBAT -NRBB
-ATTAF:  E S B  -  NRBBir -MILIANA:      S C M - CRBH
-EL AMRA:      CRBEA -  CRBAS -OUED DJEMA:  CRBOD -  CRBAL
-DJELIDA :       U S D  -  CMBA EXEMPT :  MBTZ

6/CLASSEMENT  HONNEUR  SENIORS  10 éme  JOURNEE  (SOUS  TOUTES  RESERVES)

RANG CLUBS PTS     J    G N P BP BC DIF DEFALC
1 CRBEA 21 09 06 03 00 19 02 +17
2 NRBB 19 09 06 01 02 15 06 +09
3 CRBOD 18 10 05 03 02 14 09 +05
4 CRBH 17 10 05 02 03 09 07 +02
5 CRBAS 16 10 05 01 04 19 08 +11
6 S C M 14 09 04 02 03 19 10 +09
7 MBTZ 14 10 03 05 02 11 09 +02
8 U S D 13 09 03 04 02 13 11 +02
9 IRBA 13 09 03 04 02 09 08 +01
10 CMBA 13 09 03 04 02 09 08 +01
11 CRBAL 11 10 03 02 05 13 19 -06
12 CSAT 10 09 03 01 05 12 15 -03
13 CRBAT 08 09 02 02 05 12 17 -05
14 E S B 04 09 01 01 07 04 26 -22
15 NRBBIR -02 09 00 01 08 01 25 -24 -03PTS
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7/CLASSEMENT  PRE HONNEUR  SENIORS  FIN ALLER  (SOUS  TOUTES  RESERVES)

RANG CLUBS PTS     J    G N P BP BC DIF DEFALC
1 CRBBOK 15 06 05 00 01 10 04 +06
2 CRBBEK 13 06 04 01 01 07 02 +05
3 O M 12 06 04 00 02 13 05 +08
4 CRBK 07 06 02 01 03 07 04 +03
5 RCAM 07 06 02 01 03 04 05 -01
6 IRHD 06 06 02 00 04 06 09 -03
7 IRBAB 01 06 00 01 05 01 19 -18

7/TRAITEMENT   DES  AFFAIRES:

                AFFAIRE N° 23/ Rencontre :CMBA  /CRBAT  Seniors du 17 :01 :2023 HONNEUR

-VU la feuille de match
-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.
- Attendu que les  deux officiels (arbitre et délègue) signalent le retard de la rencontre causé par
l’absence de l'équipe du CRBAT.
-Par ces motifs la commission décide : Amende de deux milles cinq cents(2500.00)dinars au club
CRBAT.
  AFFAIRE N° 24/ Rencontre : CRBAL  /CRBH  Seniors du 17 :01 :2023 HONNEUR
-VU la feuille de match
-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.
- Attendu que les  deux officiels (arbitre et délègue) signalent le retard de la rencontre causé par
l'équipe du CRBH (récidive)
-Par ces motifs la commission décide : amende cinq milles (5000.00) dinars est infligée au club
CRBH.
 AFFAIRE N° 25/ Rencontre :IRBA  /CRBEA  Seniors du 20 :01 :2023 HONNEUR

-VU la feuille de match
-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.
- Attendu que les  deux officiels (arbitre et délègue) signalent le manque d’eau  et manque porte
des toilettes des vestiaires des arbitres.
-Par ces motifs la commission décide : Amende de deux milles cinq cents(2500.00)dinars au club
IRBA.
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AFFAIRE N° 26/ Rencontre :CRBAT  /CSAT  Seniors du 20 :01 :2023 HONNEUR

-VU la feuille de match
-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.
- Attendu que les  deux officiels (arbitre et délègue) signalent le retard de la rencontre causé par
l'équipe du CRBAT (récidive)
-Par ces motifs la commission décide : amende cinq milles (5000.00) dinars est infligée au club
CRBAT.

AFFAIRE N° 27/ Rencontre : ESB  /CMBA  Seniors du 20 :01 :2023 HONNEUR

-VU la feuille de match
-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.
- Attendu que les  deux officiels (arbitre et délègue) signalent le retard de la rencontre causé par
les deux équipes du CMBA et de l’E S B.
-Par ces motifs la commission décide : amende de deux milles cinq cents (2500.00) dinars est
infligée au club ESB.
Amende de deux milles cinq cents (2500.00) dinars est infligée au club CMBA pour le retard.

AFFAIRE N° 28/ Rencontre : SCM  /NRBBir  Seniors du 21 :01 :2023 HONNEUR

-VU la feuille de match
-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.
- Attendu que les  deux officiels (arbitre et délègue) signalent le retard de la rencontre causé par
l’équipe du NRBBir(récidive)
-Par ces motifs la commission décide : amende cinq milles (5000.00) dinars est infligée au club
NRBBir.

 AFFAIRE N° 29/ Rencontre :RCAM  /O.M  Seniors du 20 :01 :2023   PRE HONNEUR

-VU la feuille de match
-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.
- Attendu que les  deux officiels (arbitre et délègue) signalent le retard de la rencontre causé par
l’équipe De l’ O.M  Miliana (récidive)
-Par ces motifs la commission décide : amende cinq milles (5000.00) dinars est infligée au club
O.M  Miliana.
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AFFAIRE N° 30/ Rencontre : IRBAB  /CRBBOK  Seniors du 20 :01 :2023   PRE HONNEUR

-VU la feuille de match
-VU les rapports de l’arbitre et du délégué.
- Attendu que les  deux officiels (arbitre et délègue) signalent le non déroulement de la rencontre
causé par l'absence de l’ambulance.
-Attendu que les arbitres et le délégué étaient présents sur le lieu et l’horaire de la rencontre.
-Par ces motifs la commission décide : match perdu par pénalité à l’équipe de l’IRBAB pour en
attribuer le gain du match au club CRBBOK qui marque trois (03) points et un score de trois(03)
buts à zéro+ amende trois milles (3000.00) dinars est infligée au club IRBAB (1ére infraction) ART
21 RG/FAF.

LE  SECRETAIRE                                                                                                                      LE PRESIDENT
A.ATTOU                                            D.MAZOUZI
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION ET DES FINANCES
Séance du 23-01-2023

Etaient présents:      MR.HADJ SADOK MOHAMED,    DAF
                                         MR.BENGOUFA ABD EL MALEK,  SECRETAIRE

La séance fut ouverte à 10h00

Ordre du jour:

1- Etat des recouvrements des amendes

CLUBS CAT B.O DATE N°-AFFAIRE COM MONTANT EN DA

CRBAT S 09 26/01/2023 023 DOS 2.500,00

CRBH S 09 26/01/2023 024 DOS 5.000,00

IRBA S 09 26/01/2023 025 DOS 2.500,00

CRBAT S 09 26/01/2023 026 DOS 5000,00

ESB S 09 26/01/2023 027 DOS 2.500,00

CMBA S 09 26/01/2023 027 DOS 2.500,00

NRBBIR S 09 26/01/2023 028 DOS 5.000,00

OM S 09 26/01/2023 029 DOS 5.000,00

IRBAB S 09 26/01/2023 030 DOS 3.000,00

IRBA S 09 26/01/2023 089 CD 1.500,00

CRBEA S 09 26/01/2023 089 CD 1.500,00

IRBA S 09 26/01/2023 089 CD 1.000,00

IRBA S 09 26/01/2023 089 CD 5.000,00

IRBA S 09 26/01/2023 089 CD 500,00

CRBEA S 09 26/01/2023 089 CD 500,00

OM S 09 26/01/2023 091 CD 500,00



LIGUE WILAYA FOOTBALL AIN-DEFLA
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Très Important

Les amendes parues sur le présent bulletin officiel N°09 Du 26/01/2023.
Doivent être payées avant le 07 MARS  2023.

Conformément aux dispositions réglementaires de l'article 133 des RG/FAF:
(Edition 2018 ),Parues au bulletin officiel N°09 Du 26-01-2023 payables au plus tard le
07-03-2023.
          Les Amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30)
jours à compter de la date de notification.
          Passé le délai de (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement
sous huitaine, la Ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l'équipe senior du
club fautif.
         Si le club n'a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en
cours, son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de
ses dettes envers la ou/les ligues concernées.

La séance fut levée à 12h00

LE SECRETAIRE,                                                                                                                  LE DAF,
  A.BENGOUFA M.HADJ SADOK


